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CONTRAT PRODUCTEUR 

 
Document unique, complémentaire au dossier d’adhésion. L’adhésion emporte l’acceptaƟon intégrale et 
sans réserve du contrat producteur. 
 
Entre  
 
L’Eco-organisme TRaitement et ECOlogique des DEChets  (TRECODEC) 
Société par acƟons simplifiée 
Au capital social de 7 400 000 XPF 
Dont le siège social est situé 2, rue du Révérend Père Bussy - Vallée des Colons - 98800 NOUMEA
Immatriculée au registre du commerce et des sociétés de Nouméa sous le n° B 908566 pris en la personne 
de son Directeur général, dûment habilité à l’effet des présentes 

D'une part 
 

Et, le Producteur 
 
"DénominaƟon sociale"_________________________________ 
"Forme juridique"_____________________________________ 
Au capital de "Montant" XPF_____________________________ 
Dont le siège social est situé "Numéro et rue"_____________________________________________,   
"Code postal" _______________"Ville"_____________________. 
Immatriculée au registre du commerce et des sociétés sous le numéro _____________ RCS Nouméa 
représentée par "Nom du représentant"__________________________________________, en qualité 
de ________________________, spécialement habilité aux fins des présentes en vertu "Origine du pouvoir 
du Représentant de la Société (Par exemple, des statuts de la Société ou Kbis) 
"  ________________________, d'une délibéraƟon de “l'Organe compétent”_____________ en date du 
_____________ dont un extrait cerƟfié conforme est ci-annexé, aƩestant que les engagements contractés 
aux termes des présentes, pour le compte et au nom "DénominaƟon 
sociale" _______________________________ sont conformes aux disposiƟons de l’arƟcle 1123 alinéa 2 du 
Code civil. 
 

D'autre part 
 
Ci-après dénommés individuellement " ParƟe" et conjointement " ParƟes"  
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 Adhésion  
Le Producteur déclare adhérer à l’Eco-organisme SAS Trecodec RCS Nouméa 2008 B 908 566, Société à but non lucraƟf, 
dont l’objet social est de proposer des soluƟons économiques et écologiques à ses adhérents, afin de leur permeƩre, dans 
le cadre de la R.E.P (Responsabilité Elargie du Producteur), de saƟsfaire à leurs obligaƟons réglementaires en maƟère de 
financement et d’organisaƟon des opéraƟons de collecte et de traitement des produits qu’ils importent ou fabriquent en 
Nouvelle-Calédonie. 
L’adhésion est effective : lors de son paiement et lorsque les déclarations sur le portail déclaratif de TRECODEC sont 
effectuées (avec rétroactivité le cas échéant). 
Chaque filière et sous filière sont indépendantes.  

Filière Produit réglementé Coche Date de début 
d’acƟvité 

Date de la première 
importaƟon 

HUILES 
Huiles (dont graisses) □     
Filtres □     
Flexibles □   

BATTERIES BaƩeries au plomb □     

PNEUS 
Pneus VL/PL □     
Pneus GC □     
Chenilles □     

VEHICULES 

Véhicules <3.5 tonnes (inclus électriques 
et hybrides))  □     
Véhicules >3.5 tonnes (engins, bus…) □     
Appareils de chanƟer (cf liste) □     

PILES Piles et accumulateurs (Lithium) □     

DEEE 

Gros électroménager Froid □     
Gros électroménager Hors froid □     
InformaƟque □     
Ecran □   
TélécommunicaƟon □     
Lampes et éclairage □     
PeƟt appareil ménager □     
Matériel grand public □     
OuƟllage électronique et électrique □     
Jouets, loisirs et sports □     

EMBALLAGES 

Emballages en verre □     
Emballages en plasƟque □     
Emballages en aluminium □     
Emballages en métal ferreux □     
Briques alimentaires □     

 
DéclaraƟons                        □ A l’import             □ A la vente  
 
Fréquence (pour la filière emballage uniquement) □ Mensuelle  ou □ Trimestrielle
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PREAMBULE 
 
1- La responsabilité élargie du producteur (REP) 
La responsabilité élargie du producteur est définie comme un ensemble de mesures prises pour 
veiller à ce que les producteurs de produits assument la responsabilité financière ou la responsabilité 
financière et organisaƟonnelle de la gesƟon de la phase déchets du cycle de vie d'un produit. 
Le principe est posé par les lois, les réglementaƟons en vigueur et le code de l'environnement 
respecƟf de chaque province dans sa version en vigueur à la date des présentes. 
 
2 - Eco-organisme TRECODEC SAS 
TRECODEC, société par acƟons simplifiée, est un éco-organisme au sens de la réglementaƟon en 
vigueur.  
C'est une structure à but non lucraƟf dont la mission est d'assurer pour le compte de producteurs la 
gesƟon des déchets réglementés. 
Son objet social conformément à ses statuts (arƟcle 2) en date du 10 juin 2008 enregistrés à Nouméa 
le 11 juin 2008 F°135, n°1621, Bord 159/6 est le suivant :  
 
« La société a pour objet en Nouvelle-Calédonie, en France et dans tous les pays : 
 
De saƟsfaire directement ou indirectement aux obligaƟons de ses acƟonnaires et des adhérents de 
filière en maƟère de financement et d’organisaƟon : 

 • de collecte, 
 • de transport, 
 • de stockage, 
 • de traitement, recyclage ; valorisaƟon, éliminaƟon 
 • d’exportaƟon 

 
Des maƟères, produits, marchandises, meubles, immeubles par nature et par desƟnaƟon polluants 
fabriqués, transformés, importés et mis sur le marché de Nouvelle-Calédonie par ceux-ci. (…) ». 
 
Dans le cadre de son agrément provincial, SAS TRECODEC se voit confier trois types de missions ayant 
comme objecƟf commun la protecƟon de l'environnement et la préservaƟon des ressources. 
 
Les acƟvités de la SAS TRECODEC qui découlent des missions pour lesquelles elle a été agréée sont 
exercées sans but lucraƟf.  
 
La SAS TRECODEC veille à assurer l'équilibre financier global du disposiƟf pendant toute la durée de 
son agrément, conformément à ses statuts. 
 
Sa gesƟon s'organise autour d'une parfaite transparence et informaƟon des parƟes prenantes de la 
filière concernée. 
 
Conformément à la réglementaƟon et aux cahiers des charges des éco-organismes et des opérateurs 
de collecte et de traitement des filières de gesƟon : 

 Des piles et accumulateurs usagés,  
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 Des accumulateurs usagés au plomb,  
 Des pneumaƟques usagés,  
 Des huiles usagées,  
 Des véhicules hors d'usage,  
 Des déchets d'équipements électriques et électronique,  
 Des déchets d’emballages,  

La SAS TRECODEC propose un " contrat-type d'adhésion" à toutes les personnes visées par la 
réglementaƟon en vigueur. 

 
Ce contrat conƟent les principes contractuels de la relaƟon entre la SAS TRECODEC et les 
producteurs tout au long de l'agrément. 
DEFINITIONS  
 
* Cahier des charges : cahier des charges de la délibéraƟon des assemblées provinciales respecƟves   
relaƟve à la procédure d'agrément et portant cahiers des charges des éco-organismes et des 
opérateurs de collecte et de traitement des filières de gesƟon des piles et accumulateurs usagés au 
plomb, des pneumaƟques usagés, des huiles usagées, des véhicules hors d'usage et des déchets 
d'équipements électriques et électronique. 
 
* ComparuƟons : éléments d'idenƟficaƟon du producteur qui apparaissent à la première page du 
contrat (raison sociale, adresse du siège, numéro KBIS ou RIDET, représentant légal). 
 
* Compte client : espace sécurisé et personnel propre au signataire et déclarant sur la plateforme 
électronique dédiée accessible au moyen d'idenƟfiant (login et mot de passe propres) leur 
permeƩant éventuellement de réaliser une demande d'adhésion, de conclure le contrat et de faire la 
déclaraƟon. 
 
* Conseil d’administraƟon : organe de décision de la SAS TRECODEC défini à l’arƟcle 23 de ses statuts. 
 
* Contacts : idenƟté et coordonnées des différentes personnes idenƟfiées dans la plateforme dédiée 
ainsi que l'adresse électronique du desƟnataire de la facture électronique.  
 
* Contrat : le présent contrat type d'adhésion y compris ses annexes conclues sous une forme 
dématérialisée ou non. 
 
* Contrevenant : personne publique ou privée redevable de l'éco-parƟcipaƟon mais n'ayant pas 
rempli ses obligaƟons légales ou réglementaires 
 
* ContribuƟon (dite éco-parƟcipaƟon): contribuƟon due par les producteurs en applicaƟon de 
l'obligaƟon prévue par les Textes en vigueur. 
 
* ContribuƟon financière : contribuƟon financière prévue par les textes et acquiƩée par le producteur 
auprès de la SAS TRECODEC. 
 
* DéclaraƟon : déclaraƟon effectuée par le Producteur. 
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* DéclaraƟon douanière :  déclaraƟon effectuée par le Producteur auprès du service des douanes. 
 
* DesƟnataire de la facture électronique : desƟnataire de la facture électronique tel que désigné par 
le Producteur. 
 
* DisposiƟf : disposiƟf mis en place par la SAS TRECODEC permeƩant aux producteurs de remplir leur 
obligaƟon prévue par les textes en vigueur. 
 
* Eco-organisme : toute structure à but non lucraƟf assurant pour le compte du producteur la gesƟon 
de déchets réglementés par les textes en vigueur. 
 
* Extranet : interface de gesƟon entre la SAS TRECODEC, l'ensemble de ses interlocuteurs et 
producteur accessible depuis l'adresse www.trecodec.nc . 
 
 * Filières : la SAS TRECODEC est organisée en pôles :  

 • pôle moteur à explosion organisé en 4 filières : Huiles usagées - Pièces 
détachées automobiles, baƩeries et accumulateurs - Véhicules hors d’usages - PneumaƟques. 
 • pôle BâƟment et Travaux publics - Mines et Carrières divisé en 3 filières : Mine 
- Carrière-BTP. 
 • pôle chimiques Solvants Peinture organisé en 3 filières : Peinture, vernis, 
MasƟcs, Solvants - Encre et Industrie Photo - Industrie PharmaceuƟque. 
 • pôle emballages est organisé en 1 filière : Emballage 
 • pôle déchets électriques - Electronique et Electroménager organisé en 4 filières 
: InformaƟque et électronique - Gros et peƟt électroménager - Electricité - Pile accumulateur 
téléphonie - Hifi et instruments de musique  
 • pôle secteur primaire est en 1 filière : Agriculture, HorƟculture, Elevage 
 • pôle hôtels restaurants, collecƟvité et agroalimentaire organisé en 1 filière : 
hôtels restaurants, collecƟvité et agroalimentaire 
 • pôle divers organisé en 1 filière : autres déchets 
 • pôle déchets hospitalier organisé en 1 filière ; Déchet hospitalier 
 • pôle traitement eaux et boues organisé en 1 filière : traitement eaux et boues 

 
* Plan de gesƟon : schéma provincial de gesƟon des déchets approuvé par l'assemblée de province 
concernée qui détermine les principes directeurs de gesƟon des déchets.  
 
* Producteur : toute personne physique ou morale qui importe ou fabrique localement un produit 
générateur de déchets réglementé par le code de l'environnement de la province Sud, le code de 
l'environnement de la province Nord, le code de l'environnement de la province des Iles Loyauté. 
 
* Registre provincial des producteurs :  
L'assemblée de la province Sud a adopté la mise en place d'un registre des producteurs ainsi défini. 
" Pour le compte de ses adhérents producteurs, le Ɵtulaire transmet à la province Sud ou Ɵent à sa 
disposiƟon, selon des formats préalablement définis d'un commun accord et dans le respect du secret 
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industriel et commercial, l'ensemble des informaƟons que les producteurs sont individuellement tenus 
de communiquer ou de tenir à la disposiƟon de la Province, conformément aux arƟcles 422-2, 422-3, 
422-4 et 422-5 du code de l'environnement. Ces informaƟons alimentent le registre provincial des 
producteurs de la filière." 
 
 
* Signataire : personne représentant le producteur qui déƟent la capacité juridique d'engager 
contractuellement le producteur, d'effectuer la déclaraƟon, de désigner le desƟnataire de la facture 
électronique et de valider la mise à jour de la dénominaƟon/raison sociale ainsi que le statut juridique 
au sein des comparuƟons.  
 
* Taxe Générale à la ConsommaƟon (TGC): taxe applicable à la prestaƟon de service au taux en vigueur 
de 6% au jour des présentes et suscepƟble d’évoluƟon. 
 
* Territoire : le territoire géographique de la Nouvelle-Calédonie et plus parƟculièrement chacune 
des trois provinces : Sud, Nord et Iles. 
 
* Textes : l'ensemble des disposiƟons légales et réglementaires s'imposant aux parƟes, le cahier des 
charges et la demande d'agrément de la SAS TRECODEC. La modificaƟon des Textes s'impose aux 
parƟes.  
 
 
CONDITIONS 
 
ArƟcle 1 - Objet du contrat 
Le Contrat a pour objet de définir les condiƟons dans lesquelles la SAS TRECODEC perçoit l'Eco-
parƟcipaƟon due par le Producteur au Ɵtre de son obligaƟon de contribuƟon à la collecte, de 
valorisaƟon et d'éliminaƟon prévues par les textes en vigueur. 
 
Le Producteur par la signature du Contrat adhère pour son compte au disposiƟf, ce qui lui permet de 
remplir l'obligaƟon menƟonnée ci-dessous.  
 
En contractant, le Producteur s'engage notamment, en applicaƟon des disposiƟons textuelles en 
vigueur, à déclarer les quanƟtés qu’il met sur le marché en unités, litres, poids, volume (selon les 
prescripƟons du barème) et à s'acquiƩer de l’Eco-parƟcipaƟon dans les condiƟons prévues au présent 
contrat.  
 
Le Contrat est un contrat d'adhésion, unique et non modifiable soumis aux disposiƟons du Cahier des 
charges ainsi qu'à l'ensemble des Textes en vigueur. 
 
ArƟcle 2 - Documents contractuels 
Le présent Contrat comprend les annexes suivantes : 
 
I - dossier adhérent  
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II - barème des éco-parƟcipaƟons en cours, étant entendu que le barème peut varier à la hausse ou 
à la baisse pour une période considérée, ce que le producteur signataire accepte expressément sans 
possibilité de recours. 
 
Ces annexes font parƟe intégrante du Contrat.  
 
En cas de discordance entre des documents de nature différente ou de rang différent, il est 
expressément convenu entre les ParƟes que les disposiƟons contenues dans le document de rang 
supérieur prévaudront. En cas de discordance entre les termes de documents de même ordre, les 
derniers documents en date prévaudront. 
 
 
ArƟcle 3 - Champ d’applicaƟon de chacune des filières et sous filières relevant de l'assieƩe de la 
contribuƟon 
Le périmètre de chacune des filières et sous filières est fixé par les textes et parƟculièrement les 
arƟcles du Code de l'environnement des Provinces. Le Producteur signataire reconnait en avoir 
parfaite connaissance et souhaite déléguer à l’éco organisme ses obligaƟons pour les filières 
auxquelles il a adhéré comme figurant dans le tableau d’adhésion en page 2. 
 
Seules les disposiƟons légales et réglementaires en vigueur doivent être prises en considéraƟon afin 
de déterminer les arƟcles devant faire l'objet de la DéclaraƟon. 
 
Les Textes pourront faire l'objet de modificaƟons postérieures s'imposant aux ParƟes au Ɵtre 
desquelles la SAS TRECODEC ne saurait engager sa responsabilité. 
 
Le Producteur détermine sous sa responsabilité les produits qui doivent faire l'objet de sa déclaraƟon. 
 
Pour toute contestaƟon relaƟve au périmètre des produits concernés par la responsabilité élargie du 
producteur, le Producteur s'adressera directement à la direcƟon provinciale de l'environnement 
compétente. 
 
ArƟcle 4 - ObligaƟons de la SAS TRECODEC  
4.1 - ObligaƟons générales 
La SAS TRECODEC s'engage à : 
 
- respecter les disposiƟons légales et réglementaires en vigueur ; 
 
- saƟsfaire aux obligaƟons définies dans le Cahier des charges provincial que la province concernée 
lui a confié dans le cadre de son agrément ; 
 
- permeƩre aux producteurs qui ont déclaré et acquiƩé leur contribuƟon de se libérer des obligaƟons 
leur incombant au Ɵtre des obligaƟons résultant du code provincial de l'environnement et des textes 
en vigueur ; 
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- ne pas poursuivre de but lucraƟf dans le cadre des missions qui lui sont confiées au Ɵtre du Cahier 
des charges ; 
 
- réaliser des opéraƟons de communicaƟon, de sensibilisaƟon des populaƟons et uƟlisateurs finaux 
au geste de tri ; 
 
- meƩre à disposiƟon du Producteur un bilan annuel d’acƟvité ; 
 
- agir avec les producteurs avec équité ; 
 
- proposer éventuellement une dématérialisaƟon des démarches pour les Producteurs leur 
permeƩant de remplir leurs obligaƟons notamment via une plate-forme en ligne ; 
 
- meƩre à disposiƟon du Producteur tout ouƟl lui permeƩant de réaliser sa déclaraƟon et de régler 
son éco-parƟcipaƟon. 
 
4. 2 - ObligaƟons parƟculières 
La SAS TRECODEC s'engage, dans la limite des déclaraƟons de quanƟté effectuées par le Producteur 
et en applicaƟon du code de l'environnement provincial concerné à : 
 
- collecter des déchets auprès des personnes morales et physiques ayant la responsabilité de reprise 
des déchets, y compris les décheƩeries dépendant des collecƟvités locales ; 
 
- transporter et trier éventuellement des déchets ainsi collectés ; 
 
- traiter et valoriser lesdits déchets ; 
 
- effectuer la déclaraƟon globale annuelle auprès de la province concernée notamment des quanƟtés 
mises sur le marché et déclarées à la SAS TRECODEC en applicaƟon des textes en vigueur ; 
 
- effectuer la déclaraƟon à la province concernée de l'adhésion du Producteur à la SAS TRECODEC ; 
 
- informer régulièrement les provinces concernées de l'état d'avancement des collectes et/ou 
traitements, 
 
 - tenir le registre provincial des producteurs. 
 
4.3 - CommunicaƟon  
La SAS TRECODEC peut être amenée à transmeƩre aux Provinces, aux autorités de tutelles, la liste 
des Producteurs ayant déclaré et s'étant acquiƩé de l’Eco-parƟcipaƟon pour leur compte dans le 
cadre de contrôle. 
 
4.4 - ConfidenƟalité, uƟlisaƟon et archivage des informaƟons relaƟves au client  
4.4.1 -Archivage 
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La TRECODEC SAS s'engage à ce que l'archivage des Contrats, de leurs modificaƟons, des déclaraƟons, 
des factures soient effectuées conformément aux textes en vigueur. 
 
4.4.2 - ConfidenƟalité 
Les informaƟons communiquées relaƟves au Producteur sont confidenƟelles. 
La SAS TRECODEC s'engage à ne les communiquer ou à ne les meƩre à disposiƟon de Ɵers sans accord 
du Producteur, sauf dans le cadre des obligaƟons des codes de l’environnement des Provinces. 
 
La SAS TRECODEC s'interdit de communiquer à quiconque en ce compris ses acƟonnaires, 
directement ou indirectement, tout ou parƟe des informaƟons de toute nature, commerciale, 
industrielle, technique, financière, nominaƟve, etc., qui lui auront été communiquées par le 
Producteur ou dont il aurait eu connaissance à l'occasion de l'exécuƟon du présent contrat. 
La SAS TRECODEC reconnaît que toute divulgaƟon léserait les intérêts de l'autre parƟe et engagerait 
sa responsabilité.  
 
La SAS TRECODEC se porte fort, au sens de l'arƟcle 1120 du Code civil, du respect par ses préposés, 
mandataires ou sous-traitants dûment autorisés, de l'engagement de confidenƟalité exposé ci-
dessus. 
 
4.4.3 - CommunicaƟon  
La SAS TRECODEC pourra cependant communiquer : 
 
- les informaƟons que la loi ou la réglementaƟon applicable obligerait à divulguer ; 
- les informaƟons ordonnées par décision de jusƟce. 
 
La SAS TRECODEC est également autorisée à communiquer des informaƟons relaƟves au Producteur 
à ses prestataires et/ou sous-traitants sous la condiƟon que: 
 
- ceƩe transmission soit rendue nécessaire en applicaƟon de la mission dévolue à la SAS TRECODEC 
en sa qualité d'éco-organisme agréé ; 
 
- ceƩe transmission soit nécessaire à la réalisaƟon de la mission confiée par la SAS TRECODEC auxdits 
prestataires et/ou sous-traitants ; 
 
- le prestataire ou sous-traitant soit lié par une obligaƟon de confidenƟalité. 
 
4.4.4 - UƟlisaƟon des informaƟons administraƟves 
La SAS TRECODEC peut disposer et uƟliser la liste des Producteurs ainsi que les staƟsƟques globales 
notamment par venƟlaƟon de produits, par zone géographique, par secteur professionnel ainsi que 
pour son rapport annuel d'acƟvité et pour les besoins raisonnables de ses publicaƟons et 
communicaƟons.  
 
4.4.5 - AutorisaƟon 
Pour toute uƟlisaƟon des signes disƟncƟfs des Producteurs, la SAS TRECODEC s'engage à solliciter une 
autorisaƟon préalable auprès des Ɵtulaires de droits.  
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4.5 - ProtecƟon des données personnelles et traitement informaƟque des données  
4.5.1 - Sécurité des données personnelles 
Conformément à l'arƟcle 24 du RGPD (Règlement sur la protecƟon des données personnelles) entré 
en vigueur le 1er juin 2019, le responsable de traitement, le Président Directeur Général de la SAS 
s'engage à meƩre en place des mesures techniques et organisaƟonnelles appropriées pour garanƟr 
la sécurité des données personnelles et les droits des personnes dont les données ont été recueillies 
(le droit d'informaƟon, le droit d'accès, le droit de recƟficaƟon et le droit à l'effacement, le droit à la 
limitaƟon du traitement, le droit à la portabilité…). 
 
Les données personnelles ne seront uƟlisées que dans le cadre du contrat et non à d'autres fins, 
conformément au RGPD (Règlement général sur la protecƟon des données personnelles) entré en 
vigueur le 1er juin 2019. 
 
Le responsable de traitement ou son sous-traitant en charge de l'archivage devra présenter des 
garanƟes suffisantes en maƟère de sécurité et de confidenƟalité des données qui lui seront confiées. 
Toute personne concernée dispose d'un droit d'accès, de recƟficaƟon, d'effacement, d'opposiƟon et 
de limitaƟon du traitement. Elle peut faire une demande de portabilité pour les données qu'elle a 
fournies et qui sont nécessaires aux présentes ou au traitement desquelles elle a consenƟ. Elle peut 
à tout moment reƟrer son consentement lorsque celui-ci a été préalablement donné. Elle peut 
exercer ces droits en précisant son nom, prénom, adresse postale et en joignant une copie recto-
verso de sa pièce d'idenƟté, en s'adressant par courrier au responsable de traitement. 
Toute personne concernée par le traitement de ses données à caractère personnel peut s'adresser au 
délégué à la protecƟon des données, PDG de la SAS, (producteurs@trecodec.nc). 
En cas de difficulté en lien avec la gesƟon de ses données à caractère personnel, elle a le droit 
d'introduire une réclamaƟon auprès de la Commission naƟonale de l'InformaƟque et des Libertés 
(CNIL). 
 
4.6 - Accompagnement du Producteur  
La SAS TRECODEC s'engage à accompagner le Producteur dans l'exécuƟon des obligaƟons prévues 
dans le cadre de la REP. 
 
Cet accompagnement pourra prendre la forme : 

 • d'une aide dans leur DéclaraƟon ;  
 • d'une aide technique et financière dédiée à la mise en place de guides et 
supports, programmes de formaƟon spécifiques, accompagnement aux ouƟls de 
signaléƟque… 

 
ArƟcle 5 - ObligaƟons du Producteur 
5.1 - ObligaƟons générales 
Dans le cadre du Contrat, le Producteur s'engage notamment à remplir les disposiƟons générales 
suivantes : 
 
 - adhérer à l'éco-organisme SAS TRECODEC, 
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 - s'acquiƩer du droit d'entrée à l’éco-organisme, 
 
 - respecter les disposiƟons relaƟves à la REP prévues par les textes en vigueur, 
 
 - uƟliser les ouƟls mis en place par la SAS TRECODEC, 
 
 - effectuer les déclaraƟons selon le calendrier fixé, 
 
 - effectuer les déclaraƟons antérieures si besoin était, 
 
 - payer son Eco-parƟcipaƟon dans les condiƟons prévues au présent contrat, 
 
 - accepter les éventuels contrôles effectués par la SAS TRECODEC ou par un Ɵers mandaté par 
ceƩe dernière, collaborer efficacement avec ses interlocuteurs dans ce cadre, fournir les informaƟons 
nécessaires à la réalisaƟon du contrôle, 
 
 - fournir tout document et pièce prévues au présent Contrat et/ou figurant dans les 
procédures de contrôles. 
 
5.2 - ObligaƟons parƟculières 
5.2.1 - Adhésion 
Le producteur s'engage à adhérer à la SAS TRECODEC en sa qualité d'éco-organisme et à retourner le 
présent contrat signé en deux exemplaires impéraƟvement accompagnés de la déclaraƟon de l'année 
précédente ou d'une prévision pour l'année en cours en cas de non-commercialisaƟon antérieure. 
 
5.2.2 - Montant de l’adhésion - droit d’entrée 
Chaque Producteur s'acquiƩe en un seul versement et au moment de son adhésion d'un droit 
d’entrée qui varie selon le montant annuel de l’éco-parƟcipaƟon de l’année N-1 telle que déclarée au 
moment de l’adhésion. 
 
Le montant du droit d’entrée ne peut être inférieur à la somme de 30 000 XPF (trente mille francs 
Pacifique). 
 
Le droit d’entrée est calculé de la manière suivante : 
 
* Pour les éco-parƟcipaƟons annuelles inférieures à 1.000.000 XPF (un million de francs Pacifique): 
Le producteur contribuera à hauteur de 10% de celle-ci sans que le montant du droit d’entrée ne 
puisse être inférieur à 30 000 XPF (trente mille francs Pacifique).  
* Pour les éco-parƟcipaƟon annuelles supérieures à 1.000.000 XPF (un million de francs Pacifique): 
Le montant de l’adhésion est fixé à 120 000 XPF (cent vingt mille francs Pacifique). 
Le droit d’entrée est payé une seule fois au moment de l’adhésion. 
 
Un dossier adhérent sous format papier fait l’objet de l’Annexe I. 
Ledit dossier pourra ultérieurement être dématérialisée. 
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ArƟcle 6 - Conclusion- dématérialisaƟon 
6.1 - La procédure de contractualisaƟon est réalisée sous format papier. 
 
6.2 - Toutefois, en cas de mise en place d'une plate-forme en ligne sécurisée dédiée (Extranet), le 
Producteur s'engage à effectuer les opéraƟons d'adhésion, de déclaraƟon et de paiement par 
l'intermédiaire de cet ouƟl.  
 
6.3 - Chaque Producteur ne peut être lié qu'avec un seul éco-organisme agréé pour la filière objet du 
présent Contrat.  
En signant le présent Contrat, le Producteur reconnaît ne pas être lié contractuellement avec un autre 
éco-organisme agréé pour ladite filière pour l'accomplissement des obligaƟons issues du code 
province de l'environnement. 
 
6.4 - Les informaƟons renseignées par le Producteur sous sa responsabilité feront foi entre les ParƟes 
et seront opposables aux Ɵers. 
 
6.5 - Il est expressément convenu entre les ParƟes que la prise d'effet du Contrat est subordonnée à 
la transmission par le Producteur des pièces demandées aux termes du présent Contrat. 
CeƩe transmission consƟtue une condiƟon suspensive à la prise d'effet du Contrat. 
En l'absence de transmission desdites pièces l'adhésion au Contrat ne sera pas effecƟve. 
Il est en outre expressément convenu entre les ParƟes que le Contrat sera définiƟvement validé 
qu'après récepƟon de sa première déclaraƟon, du paiement de la première échéance y liée et des 
documents sollicités.  
 
 
ArƟcle 7 - Durée  
7.1 - Durée iniƟale 
Le présent contrat qui prend effet à compter de la date du paiement du droit d’entrée et des 
éventuelles arriérés au Ɵtre des années précédentes, est conclu pour une durée iniƟale expirant le 
31 décembre de l'année en cours.  
 
7.2 - Tacite reconducƟon 
Le contrat sera reconduit tacitement, pour de nouvelles périodes d'UN an, à défaut de dénonciaƟon 
par l'une ou l'autre des ParƟes, signifiée par leƩre recommandée avec demande d'avis de récepƟon, 
TROIS mois (3 mois) au moins avant l'arrivée du terme. 
 
En cas de résiliaƟon du contrat, et si la filière est déficitaire, le Producteur « sortant » est tenu de 
verser à Trecodec, en une seule fois et sans possibilité de recours, sa part de déficit calculée à parƟr 
de sa part de marché moyenne des trois dernières années écoulées. 
 
A défaut du paiement de sa part de déficit dans les soixante jours suivant le 31 décembre de l’année 
de la résiliaƟon, la résiliaƟon est caduque et le Producteur reste engagé avec Trecodec. 
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ArƟcle 8 - DéclaraƟon 
Le Producteur s'engage à réaliser sa déclaraƟon dans les délais imparƟs et selon les modalités 
détaillées dans la demande d'adhésion consƟtuant une annexe au présent contrat et disponible sur 
le internet de la SAS TRECODEC : www.trecodec.nc (voir annexe I))  
L'annexe pourra évoluer en cours de Contrat, afin de s’adapter aux changements réglementaires, 
prévus par les Codes de l’environnement et les cahiers des charges. 
 
8.1 - DéclaraƟon effectuée dans le délai 
Le Producteur s'engage à adresser à la SAS TRECODEC au plus tard le dernier jour du mois suivant la 
fin de chaque trimestre civil une déclaraƟon relaƟve au poids, au volume ou à la quanƟté des produits 
soit vendus, soit importés ou fabriqués au cours du trimestre écoulé par catégories figurant au 
barème.  
A Ɵtre d’exemple la déclaraƟon au Ɵtre du premier trimestre devra intervenir au plus tard le 30 avril 
de l’année N, celle du dernier trimestre de l'année N, le 31 janvier de l'année N+1. 
 
8.2 - DéclaraƟon des nouveaux adhérents 
Tout nouveau Producteur s'engage à fournir à minima (voir 8.4) les déclaraƟons des trois années 
civiles précédant celle de la signature du présent Contrat.  
 
8.3 - DéclaraƟon tardive et pénalités 
Toute DéclaraƟon hors délai est considérée comme tardive. 
 
Pour un retard déclaraƟf inférieur à un mois, la pénalité applicable lors de l’établissement de la facture 
sera de 5% du montant hors taxe facturé. 
 
Pour un retard déclaraƟf supérieur à un mois, la pénalité applicable lors de l’établissement de la 
facture sera de 10% du montant hors taxe facturé. 
 
Les montants de la majoraƟon en cas de DéclaraƟon tardive seront portés à la connaissance du Client 
par tout moyen en ce compris les courriers électroniques. 
 
La DéclaraƟon tardive ne dispense pas le Producteur de transmeƩre les documents complémentaires 
visés à l'arƟcle 9.  
 
Seules les quanƟtés qui ont été tardivement déclarées font l'objet d'une majoraƟon. 
 
8.4 - DéclaraƟon du Producteur – Contrevenant / Irrégulier 
Tout Producteur Contrevenant / Irrégulier qui contracte avec la SAS TRECODEC doit déclarer les 
quanƟtés mises en marché et acquiƩer l'Eco-parƟcipaƟon pour toutes les années écoulées depuis le 
premier contact relaƟf à la REP qu’il a eu avec l’éco organisme. 
 
Tous les moyens à disposiƟon de l’éco organisme, mail, rendez-vous, compte rendu de réunion, 
courrier seront admis comme moyen de preuve, afin de déterminer que le Producteur irrégulier a été 
informé de ses obligaƟons.  
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Ces moyens de preuve fixent la date de départ de la rétroacƟvité. 
 
Pour toutes les années écoulées, le Producteur contrevenant se verra appliquer une majoraƟon selon 
les modalités visées à l'arƟcle 8.3. 
 
La régularisaƟon des années antérieures nécessite impéraƟvement la transmission à la SAS 
TRECODEC de l’aƩestaƟon ou des aƩestaƟons visées à l'arƟcle 9.  
 
Les DéclaraƟons régularisées pour les années antérieures sont soumises aux condiƟons financières 
en vigueur au moment de la mise sur le marché des Produits concernés.  
 
Il est expressément admis que l'adhérent producteur qui ne respecte pas les condiƟons de déclaraƟon 
et les modalités de paiement des contribuƟons définies contractuellement ne peut se prévaloir de 
son adhésion au plan de gesƟon de l'éco-organisme pour preuve de sa régularité vis-à-vis de la 
réglementaƟon provinciale des déchets, et que tout défaut de contribuƟon à un plan de gesƟon agréé 
l'expose aux sancƟons prévues par le code de l'environnement des Provinces.  
 
Le Producteur reconnaît être informé de l'existence d'un registre provincial des producteurs sur lequel 
sont signalés par l'Eco-organisme les adhérents producteurs qui, après mise en œuvre des procédures 
internes de recouvrement, ne respectent pas les règles de déclaraƟon de mise en marché ou ne 
s'acquiƩent pas des montants financiers dus au Ɵtre de leur contrat d'adhésion, ainsi que les 
adhérents n'ayant pas fourni l'aƩestaƟon de sincérité relaƟve à leur dernière déclaraƟon annuelle 
cumulée.  
 
8.5 - DéclaraƟon dématérialisée et sous format papier 
En cas de dématérialisaƟon de la procédure, le Producteur s'engage à effectuer sa DéclaraƟon en 
ligne au moyen des idenƟfiants communiqués par la SAS TRECODEC et des mots de passe 
personnalisables. 
 
La DéclaraƟon peut également être adressée par courrier électronique à l'adresse renseignée sur le 
formulaire d'adhésion. 
 
Une fois la DéclaraƟon dûment effectuée, la SAS TRECODEC adresse au Producteur, par courrier 
électronique, un accusé de récepƟon de sa DéclaraƟon.  
 
Les éléments qui y sont menƟonnées déterminent le montant de l'Eco-parƟcipaƟon qui fera l'objet 
de la facturaƟon. 
 
ArƟcle 9 - Documents complémentaires à la déclaraƟon  
9.1 - Dans un souci de transparence et de sincérité des déclaraƟons, le Producteur s'engage à produire 
chaque année à la SAS TRECODEC, outre la DéclaraƟon visée à l'arƟcle 8 : 
 
- soit la récapitulaƟon annuelle de sa déclaraƟon douanière ; 
- soit un courrier de leur(s) transitaire(s) aƩestant des quanƟtés annuelles importées ; 
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- soit un courrier de leur(s) fournisseur (s) aƩestant des quanƟtés annuelles importées ; 
- soit une aƩestaƟon du commissaire au comptes ou de l’expert-comptable de la conformité des 
déclaraƟons adressées par le Producteur à la SAS TRECODEC. 
 
9.2 - Le Producteur s'engage en outre à informer la SAS TRECODEC dans le trimestre suivant la 
variaƟon en cas de : 
 
- forte baisse d’acƟvité ; 
- forte hausse d’acƟvité ; 
- mise sur le marché de nouvelles catégories de produits réglementés.  
 
ArƟcle 10 - Eco-parƟcipaƟon 
10.1 - ContribuƟon 
10.1.1- Calcul de l'Eco-parƟcipaƟon unitaire 
Chaque année, le Conseil d'administraƟon de la SAS TRECODEC arrête, conformément à l’arƟcle 23 
de ses statuts, le montant des frais généraux inclus dans le barème et réparƟ entre les différentes 
filières gérées par la SAS TRECODEC. 
 
Le rapport remis à la commission d'agrément par Trecodec reprend les informaƟons validées par le 
Conseil d’AdministraƟon de la SAS TRECODEC : 
 
- QuanƟtés collectées et traitées, 
- Taux d'aƩeinte des objecƟfs, 
- Prévisionnel de ReceƩes et des Dépenses, 
- Plan de communicaƟon, 
- Détail du barème des contribuƟons, 
- EvoluƟon du barème des contribuƟons. 
 
Le montant de l'Eco-parƟcipaƟon unitaire est déterminé par le plan de gesƟon de la filière, sur la base 
des coûts annuels de la filière incluant éventuellement une parƟcipaƟon à la consƟtuƟon du fonds de 
roulement nécessaire au financement des immobilisaƟons décidées par le Conseil d'administraƟon 
de la SAS TRECODEC, conformément à ses statuts.  
 
10.1.2 - Barème de l'Eco-parƟcipaƟon 
Le barème applicable chaque année fait l’objet d’un examen en commission d’agrément. Il peut varier 
à la hausse ou à la baisse. 
 
La commission d’agrément émet un avis consultaƟf sur le barème proposé par l’éco organisme. 
 
Le barème applicable fait l’objet d’une concertaƟon entre Producteurs et éco organisme lorsque la 
filière saƟsfait aux obligaƟons du cahier des charges et se trouve dans une situaƟon de résultat 
excédentaire. 
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En cas de déficit de la filière ou de non-respect des obligaƟons découlant du cahier des charges de la 
filière (obligaƟon de réserve financière équivalente à minima à trois douzièmes des dépenses annuelle 
de la filière) le barème applicable sera, dans tous les cas, celui proposé par les organes de direcƟon 
de l’éco organisme à la commission d’agrément. 
 
Les nouveaux barèmes applicables sont communiqués au Producteur par courrier électronique au 
plus tard dans les quinze jours ouvrables suivant la tenue de la réunion de la commission d'agrément. 
 
10.1.3 - AssieƩe  
L'assieƩe de calcul de l'Eco-parƟcipaƟon est le poids ou le nombre total des produits tels que définis 
au bulleƟn d’adhésion et à l'arƟcle 1 importés ou fabriqués localement au cours de l'année civile N-1 
par l’ensemble des producteurs déclarant au Ɵtre de la filière concernée.  
 
ArƟcle 11 - Facture - Paiement 
11.1- Facture - Facture électronique 
Après validaƟon de la DéclaraƟon par la SAS TRECODEC, ceƩe dernière adresse, de préférence sous 
format électronique une facture au Producteur à l'adresse courriel qu'il a communiquée ou à son 
adresse postale figurant en têtes des présentes en cas d'absence d'adresse de courrier électronique. 
 
Le barème applicable est celui en vigueur à la période déclarée. 
 
Les factures seront archivées dans les délais et condiƟons des textes en vigueur et accessibles depuis 
le siège social de la SAS TRECODEC. 
 
11.2 - CommunicaƟon de la facture - CommunicaƟon de la facture électronique 
La facture éditée par la SAS TRECODEC est adressée par courrier électronique en pièce jointe sous 
format PDF et sera, dans l'hypothèse d'une plate-forme internet téléchargeable au format PDF dans 
l'espace dédié au Producteur.  
 
11.3 - Taxes 
Le Producteur sera redevable de toute taxe éventuelle au taux en vigueur applicable sur le montant 
de l'Eco-parƟcipaƟon. A la date des présentes une taxe générale à la consommaƟon (TGC) de 6% est 
applicable. 
 
11.4- Paiement - Paiement trimestriel 
L'Eco-parƟcipaƟon sera versée par le Producteur selon un rythme trimestriel au plus tard huit (8) 
jours à compter de la récepƟon de la facture. 
 
11.5 - VérificaƟon 
Si des écarts significaƟfs étaient constatés entre les quanƟtés manifestement vendues et les quanƟtés 
importées soumises à l'Eco-parƟcipaƟon, la SAS TRECODEC se réserve le droit de demander, à ses 
frais, une vérificaƟon au Producteur. 
 
Le Producteur s'engage à communiquer toutes pièces uƟles et à coopérer.  
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Si ceƩe vérificaƟon démontrait une erreur manifeste et délibérée de la part du Producteur, les frais 
engagés par la SAS TRECODEC pour ceƩe opéraƟon seraient alors remboursés par le Producteur et 
feraient l'objet d'une facturaƟon séparée transmise selon les modalités visées à l'arƟcle 11.1 et 
exigibles à récepƟon sous peine de majoraƟon des intérêts de retard légaux.  
 
11.6 - Exigibilité 
Les facturaƟons trimestrielles de l'Eco-parƟcipaƟon seront payables par le Producteur huit jours à 
compter de la date d'envoi de la facture.  La date d’envoi par courriel faisant foi. 
 
A défaut de paiement dans le délai prescrit la SAS TRECODEC pourra noƟfier dans un délai de deux 
mois au Producteur selon les modalités prévues à l'arƟcle 13 la résiliaƟon du Contrat et en informera 
la Province concernée. 
 
11.7 - Modalités de paiement  
Les paiements s'effectueront de préférence par virement sur le compte " ECO ORGANISME 
TRECODEC- BNC 14889-00081-08767835959 - 13 » ou par chèque bancaire. 
 
Le règlement sera réputé effectué à récepƟon des fonds sur le compte susvisé. 
 
En cas de règlement par chèque bancaire, le règlement sera réputé effectué après encaissement 
effecƟf des fonds dus à la SAS TRECODEC.  
 
Aucune remise ne pourra être consenƟe. 
 
11.8 - Pénalités - Intérêts de retard 
Toute facture non payée à l'échéance entrainera de plein droit l'applicaƟon de pénalités de retard 
correspondant aux taux légal majoré de 10 points sans préjudice de dommages et intérêts. 
 
Une indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement de 5 000 XPF sera en outre appliquée. 
 
Un échéancier pourra excepƟonnellement être mis en place en cas de difficultés passagères sous 
condiƟon de paiement par prélèvement automaƟque exclusivement qui deviendra caduc à la 
première échéance non honorée. 
 
ArƟcle 12 - ModificaƟon du Contrat  
12.1- Le présent Contrat est un contrat-type d'adhésion unique pour l'ensemble des Producteurs 
désirant adhérer au DisposiƟf proposé par la SAS TRECODEC en applicaƟon des Textes et en parƟculier 
du cahier des charges. 
 
12.2 - L'ensemble des Textes s'impose aux ParƟes. Afin d'offrir aux Producteurs adhérents un 
traitement neutre, le Contrat est un contrat-type d'adhésion unique pour l'ensemble des Producteurs 
de la même filière. 
 
Toute modificaƟon du présent Contrat en applicaƟon des Textes en vigueur sera tacitement effectuée. 
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12.3 - En cas de mise en place de services dématérialisés, la SAS TRECODEC pourra être amenée dans 
le cadre d'expérimentaƟons à conclure des contrats spécifiques pour la durée de l'expérimentaƟon 
et sur un périmètre spécifique.  
 
ArƟcle 13 - RésiliaƟon 
13.1- Le Producteur pourra librement résilier le Contrat, sans qu’aucune indemnité ne soit due de 
part et d’autre, tous les ans, à la date anniversaire de prise d’effet du Contrat, sous réserve de noƟfier 
son intenƟon à la SAS TRECODEC par leƩre recommandée avec demande d’avis de récepƟon adressée 
à la SAS TRECODEC avant le 31 octobre de chaque année. 
 
En cas de résiliaƟon du contrat, et si la filière est déficitaire, le Producteur « sortant » est tenu de 
verser à Trecodec, en une seule fois et sans possibilité de recours, sa part de déficit calculée à parƟr 
de sa part de marché moyenne des trois dernières années écoulées. 
 
A défaut du paiement de sa part de déficit dans les soixante jours suivant le 31 décembre de l’année 
de la résiliaƟon, la résiliaƟon est caduque et le Producteur reste engagé avec Trecodec. 
 
Par ailleurs le Contrat sera résilié de plein droit et ce sans indemnité pour aucune des ParƟes, et sans 
intervenƟon judiciaire, dans le cas où la SAS TRECODEC se verrait reƟrer son agrément ou que son 
agrément ne serait pas renouvelé, pour quelque cause que ce soit. 
 
13.2 - RésiliaƟon pour force majeure  
La résiliaƟon de plein droit pour force majeure, ne pourra, nonobstant la clause RésiliaƟon pour 
manquement d'une parƟe à ses obligaƟons figurant ci-après, avoir lieu que DIX (10 jours) jours 
après l'envoi la récepƟon d'une mise en demeure noƟfiée par leƩre recommandée avec demande 
d'avis de récepƟon ou tout acte extrajudiciaire. 
Toutefois, ceƩe mise en demeure devra menƟonner l'intenƟon d'appliquer la présente clause. 
 
13.3 - RésiliaƟon pour manquement grave 
Un manquement grave des ParƟes à leurs obligaƟons contractuelles peut entraîner la résiliaƟon du 
Contrat.  
 
De convenƟon expresse les manquements graves ne peuvent porter que sur les engagements dont 
l’inexécuƟon rend impossible l’exécuƟon du Contrat tels que, et sans que la liste ci-dessous soit 
exhausƟve : 
 

 Le défaut de paiement de son Eco-parƟcipaƟon par le Producteur ; 
 L’absence de DéclaraƟon ; 
 DéclaraƟon tardive ; 
 Procéder à des DéclaraƟons manifestement frauduleuses ou falsifiées ; 
 Le refus des contrôles ; 
 Conclure des contrats avec un autre éco-organisme concomitant au présent contrat ; 
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 La condamnaƟon du Producteur pour des délits environnementaux ou en lien avec la 
règlementaƟon du travail. 

 
En cas de manquement grave par l’une des ParƟes aux obligaƟons des présentes, non réparé dans un 
délai de trente (30) jours à compter d’une leƩre recommandée avec demande d’avis de récepƟon 
noƟfiant le manquement en cause, l’autre parƟe pourra, en cas d’échec de recherche de soluƟon 
amiable visée à l’arƟcle « conciliaƟon » ci-après, prononcer de plein droit la résoluƟon du Contrat, 
avec effet trente (30) jours après la date de présentaƟon de la leƩre recommandée avec demande 
d’avis de récepƟon noƟfiant la résoluƟon du Contrat sans préjudice de tous dommages et intérêts 
auquel elle pourrait prétendre en vertu des présentes. 
 
En toute hypothèse, à la date d’effet de la résoluƟon du Contrat, pour quelque cause que ce soit, tous 
les paiements effectués par le Producteur à la date de résoluƟon resteront acquis à la SAS TRECODEC. 
En tout état de cause, la ParƟe lésée pourra demander en jusƟce l'octroi de dommages et intérêts. 
 
ArƟcle 14 - Force majeure  
Les ParƟes ne pourront être tenues pour responsables si la non-exécuƟon ou le retard dans 
l'exécuƟon de l'une quelconque de leurs obligaƟons, telles que décrites dans les présentes découle 
d'un cas de force majeure, au sens de l’arƟcle 1148 du Code civil ou d'aléas sanitaires ou climaƟques 
excepƟonnels indépendants de la volonté des ParƟes. 
La ParƟe constatant l'événement devra sans délai informer l'autre ParƟe de son impossibilité à 
exécuter sa prestaƟon et s'en jusƟfier auprès de celle-ci. La suspension des obligaƟons ne pourra en 
aucun cas être une cause de responsabilité pour non-exécuƟon de l'obligaƟon en cause, ni induire le 
versement de dommages et intérêts ou pénalités de retard. 
L'exécuƟon de l'obligaƟon est suspendue pendant toute la durée de la force majeure si elle est 
temporaire et ne dépasse pas une durée de DIX (10) jours. Par conséquent, dès la dispariƟon de la 
cause de la suspension de leurs obligaƟons réciproques, les ParƟes feront tous leurs efforts pour 
reprendre le plus rapidement possible l'exécuƟon normale de leurs obligaƟons contractuelles. A cet 
effet, la ParƟe empêchée averƟra l'autre de la reprise de son obligaƟon par leƩre recommandée avec 
demande d'avis de récepƟon ou tout acte extrajudiciaire. Si l'empêchement est définiƟf ou dépasse 
une durée de DIX (dix) jours, les présentes seront purement et simplement résolues selon les 
modalités définies à l'arƟcle « RésiliaƟon pour force majeure». 
Pendant ceƩe suspension, les ParƟes conviennent que les frais engendrés par la situaƟon seront 
réparƟs par moiƟé. 
 
ArƟcle 15 - Assurances 
15.1 - Assurances 
Les ParƟes s'engagent à souscrire une police d'assurance garanƟssant sa responsabilité civile 
professionnelle pour toutes les acƟvités et obligaƟons découlant du présent contrat. 
Les ParƟes s'engagent à maintenir ceƩe police pendant toute la durée du présent contrat et à en 
apporter la preuve sur demande en fournissant une aƩestaƟon de leurs assureurs, énumérant les 
garanƟes souscrites, leur montant et leur durée de validité. 
Toute modificaƟon, suspension résoluƟon ou résiliaƟon de ceƩe police d'assurance, pour quelque 
cause que ce soit, devra être signalée à l’autre ParƟe dans les plus brefs délais. 
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ArƟcle 16 - NoƟficaƟon 
Toute noƟficaƟon ou communicaƟon intervenant entre les ParƟes au Ɵtre du présent Contrat hormis 
la résiliaƟon prévue à l’arƟcle 13. 
 
ArƟcle 17 - Nullité d’une clause - Indépendance des clauses 
L'annulaƟon éventuelle d'une ou plusieurs clauses de la présente convenƟon par une décision de 
jusƟce, par une sentence arbitrale, d'un commun accord entre les ParƟes, ne saurait porter aƩeinte 
à ses autres sƟpulaƟons qui conƟnueront de produire leur plein et enƟer effet pour autant que 
l'économie générale de la convenƟon puisse être sauvegardée. 
Au cas où l'exécuƟon de l'une ou plusieurs des clauses de la présente convenƟon serait rendue 
impossible du fait de son annulaƟon, les ParƟes tenteront de se rapprocher afin d'établir une nouvelle 
clause dont l'esprit et la leƩre seront aussi proches que possible de l'ancienne clause, les autres 
sƟpulaƟons de la convenƟon demeurant en vigueur. 
A défaut ou si l'économie générale de la convenƟon s'avérait fondamentalement bouleversée, les 
ParƟes pourraient, d'un commun accord formalisé par écrit, constater l'annulaƟon de la présente 
convenƟon dans son intégralité. 
 
ArƟcle 18 - RenonciaƟon 
Le fait que l’une ou l’autre des ParƟes ne revendique pas l’applicaƟon d’une clause quelconque du 
Contrat ou acquiesce à son inexécuƟon, que ce soit de manière permanente ou temporaire, ne pourra 
être interprété comme une renonciaƟon par ceƩe parƟe aux droits qui découlent pour elle de ladite 
clause. 
 
ArƟcle 19 - Intégralité 
Le Contrat exprime l’intégralité de la volontés ParƟes. 
Tous contrats ou accords antérieurs portant sur les mêmes objets sont révoqués et remplacés en 
toutes leurs sƟpulaƟons par le présent Contrat-type. 
 
ArƟcle 20 - Intuitu personae - cession et transmission du Contrat 
Le présent contrat étant conclu intuitu personæ, les ParƟes s'interdisent de céder ou de transférer, 
de quelque manière que ce soit (et notamment sous forme de cession ou de mise en locaƟon-gérance 
de son fonds de commerce, d'apport en Société ou, le cas échéant, de cession des Ɵtres ou de 
changement de contrôle de la société), les droits et obligaƟons en résultant, sans l'accord exprès, 
préalable et écrit de l’autre ParƟe. 
 
Toute cession du présent contrat devra être constatée par écrit, à peine de nullité. 
La ParƟe cédante s'engagent au préalable à communiquer à l’autre ParƟe toutes informaƟons 
concernant le successeur pressenƟ ainsi qu'au respect, par ce dernier, de l'ensemble des droits et 
obligaƟons des présentes. 
L’autre ParƟe dispose d'un délai maximum de 30 (trente) jours à compter de la récepƟon de la 
noƟficaƟon adressée par leƩre recommandée avec demande d'avis de récepƟon pour faire connaître 
sa posiƟon, quant à la cession ou non des présentes au successeur pressenƟ, dans les condiƟons et 
selon les formes ci-dessus précisées. 
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A défaut de réponse dans ce délai selon les modalités précitées, l'agrément sera réputé acquis. 
 
ArƟcle 21 - Droit d’exploitaƟon des marques et logos 
La SAS TRECODEC est seule Ɵtulaire des droits sur la marque et le logo TRECODEC. 
 
Toutefois, sur autorisaƟon préalable expresse de la SAS TRECODEC, le Producteur aura la faculté de 
menƟonner sur ses produits et sur les emballages que la collecte et le traitement des déchets sont 
organisés par TRECODEC et pourra y apposer le logo TRECODEC SAS. 
CeƩe autorisaƟon préalable devra être sollicitée par leƩre recommandée avec demande d’avis de 
récepƟon. 
 
La SAS TRECODEC s’engage à apporter une réponse selon les mêmes modalités dans un délai de HUIT 
(8) jours à compter de la récepƟon de la demande.  
 
Le Producteur donne son accord pour que la SAS TRECODEC puisse uƟliser son nom comme référence 
commerciale auprès de ses prospects potenƟels. L’usage écrit de son nom, marque, logos et autres 
signes disƟncƟfs dans d’éventuelles campagnes de communicaƟon, informaƟon, sensibilisaƟon ainsi 
que sur le site internet de la SAS TRECOC sera soumis à son autorisaƟon écrite expresse par tous 
moyens. 
 
 
ArƟcle 22 - Langue du contrat, droit applicable, règlement des liƟges 
De convenƟon expresse entre les ParƟes, le présent contrat est régi et soumis au droit en vigueur en 
Nouvelle-Calédonie. 
Il est rédigé en langue française. Dans le cas où il serait traduit en une ou plusieurs langues, seul le 
texte français ferait foi en cas de liƟge. 
 
ArƟcle 23 - ConciliaƟon 
Les ParƟes, pour les différends qui ne relèveraient pas des prescripƟons légales et/ou réglementaires, 
se réservent la possibilité de régler leur différend par voie de conciliaƟon amiable. 
En cas de difficultés soulevées par l'exécuƟon, l'interprétaƟon, ou la cessaƟon de leur contrat, les 
ParƟes s'engagent préalablement à toutes acƟons contenƟeuses, à une tentaƟve de conciliaƟon. 
En vue de trouver ensemble une soluƟon à tout liƟge qui surviendrait dans l'exécuƟon du présent 
contrat, la ParƟe iniƟatrice enverra ses griefs, à l'autre, par leƩre recommandée avec demande d'avis 
de récepƟon afin de meƩre en œuvre ceƩe clause de conciliaƟon. La ParƟe desƟnataire devra 
répondre selon les mêmes modalités dans un délai de quinze (15 jours) à compter de la récepƟon de 
la leƩre recommandée avec demande d'avis de récepƟon. En cas de courrier non reƟré pour quelque 
cause que ce soit la date de présentaƟon vaut récepƟon. 
Les ParƟes conviennent de se réunir dans les quinze (15) jours à compter de la récepƟon de la leƩre 
recommandée avec demande d'avis de récepƟon, noƟfiée par l'une des ParƟes. 
Les ParƟes ont la possibilité de se réunir dans un lieu déterminé par ces dernières ou d'organiser une 
conférence téléphonique ou une conférence par tous supports électroniques. 
Les ParƟes ont la possibilité de se faire assister par leur représentant légal et par leurs conseils  
Les gérants, les directeurs, les Président auront vocaƟon à prendre part au processus de conciliaƟon. 
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Si les ParƟes parviennent à un accord, ce dernier est constaté par un écrit, signé par chacune d'entre 
elles. 
La conciliaƟon sera rédigée en langue française. 
Dans le cas où elle serait traduite en une ou plusieurs langues, seul le texte français fera foi en cas de 
liƟges. 
 
Les ParƟes pourront convenir de demander au juge compétent l'homologaƟon de l'accord afin de lui 
conférer force exécutoire. 
 
Chaque parƟe conservera à sa charge, les frais, débours, honoraires et coûts de conciliaƟon qu’elle 
aura exposée. 
 
CeƩe clause est autonome du Contrat. Elle conƟnue à s’appliquer malgré l’éventuelle nullité, 
résoluƟon, résiliaƟon ou anéanƟssement des présentes relaƟons contractuelles.  
 
ArƟcle 24 - ElecƟon de domicile 
Pour les besoins des présentes, les parƟes font élecƟon de domicile conformément aux en-têtes des 
présentes. 
 
Toute modificaƟon devra être signifiée par leƩre recommandée avec demande d'avis de récepƟon à 
l'autre parƟe, afin de lui être opposable. 
 
 
 
ArƟcle 25 - ElecƟon de juridicƟon - juridicƟons de droit commun 
TOUS LES LITIGES AUXQUELS LE PRÉSENT CONTRAT ET LES ACCORDS QUI EN DÉCOULENT 
POURRAIENT DONNER LIEU, CONCERNANT TANT LEUR VALIDITÉ, LEUR INTERPRÉTATION, LEUR 
EXÉCUTION, LEUR RÉSOLUTION, LEURS CONSÉQUENCES ET LEURS SUITES SERONT SOUMIS AUX 
TRIBUNAUX COMPÉTENTS DANS LES CONDITIONS DE DROIT COMMUN. 
 
 
 
 
Fait à  
En deux exemplaires 
 
 
 
Monsieur Bernard CREUGNET     Monsieur/Madame 
ès-qualité de président directeur général   ès-qualité de _______________ 
de la SAS TRECODEC     dûment habilité (e) à l'effet des présentes 
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Faire précéder les signatures de la menƟon manuscrite " lu et approuvé", " Bon pour accord" 
  
        


